
(1) et (2)  cocher la case concernée. 

RAPPORT D’INCIDENT 

� Pour INFORMATION (1) � Pour SANCTION (1)

Démarches  
1-Le professeur explique les faits et propose une sanction prévue au règlement intérieur et/ou toute autre mesure. 
 Il remet le rapport le plus rapidement possible au CPE concerné. 
2-Le CPE instruit l’affaire, propose une sanction et/ou toute autre mesure et remet le rapport au Proviseur. 
3-Le Proviseur décide de la sanction. 
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